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PLU des Moutiers-en-Retz 

6.2 Projet de mémoire en réponse 

Avis PPA, MRAe et commissions 

 
Remarques : Ce mémoire en réponse comprend :  

- Une synthèse des avis et leurs principales remarques ou réserves, ainsi qu’une 

première réponse de la municipalité.  

- Un rapport détaillé de tous les avis. (en annexe) 

 

Septembre 2025 // Réalisé par le groupe de travail, les techniciens et le bureau d’études : 

réponses provisoires sur les éventuelles modifications et ajustements du PLU après enquête 

publique pour répondre aux avis des différents partenaires.  
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Synthèse des avis et réserves :  

Avis de la Préfecture – DDTM 44 

Avis favorable, sous réserves 

Réserves et remarques Réponses  Pièce 
concernée 

 

L’échéance pour le secteur de l’Olivier sera 
maintenue en 2028 et les documents mis en 
cohérence.  
Les justifications de consommation et 
d’échéances seront clarifiées au regard de la 
territorialisation du ZAN définie avec Pornic 
agglo Pays de Retz. 

OAP 
Rapport de présentation 

 

Le bassin est plus un espace de gestion des 
eaux à grande échelle, qui n’est pas en lien 
avec l’opération forcément. Il est tout de 
même intégré dans l’OAP pour flécher une 
mutualisation des travaux ou des accès. Dans 
le cadre de la territorialisation du ZAN à 
l'échelle de l'EPCI, cet espace fait l'objet d'une 
enveloppe foncière spécifique, 
indépendamment de l'enveloppe communale. 
Ce point sera précisé. 
 
Cet aménagement est indépendant de 
l’opération d’habitat du secteur Un autre 
espace de gestion des eaux pluviales est prévu 
dans l’OAP pour l’opération d’habitat : si cela 
n’est pas clair, les éléments seront ajustés dans 
l’OAP et le rapport.  

OAP  
Rapport de présentation 
- Justification 
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La commune a développé plusieurs outils 
règlementaires dans son PLU pour encadrer et 
favoriser la densification. Ce document n’a 
pour vocation de définir une stratégie foncière. 
Elle n’est pas décrite dans le dossier mais la 
commune va en définir une, accompagnée par 
Pornic Agglo. 
Elle a mis en place par exemple deux 
emplacements réservés pour des opérations 
de logements sociaux.  
 

 

 

Ce dispositif est récent et a été abordé 
rapidement lors des dernières réunions de 
travail sans en connaitre sa portée ni 
faisabilité. Il a été choisi de ne pas l’intégrer en 
fin de réflexion, ni avant approbation.  
 
Les emplacements réservés et les logements 
sociaux définis dans les OAP créeront 
obligatoirement de nouvelles résidences 
principales 
 

Règlement 

 

Un inventaire zone humide pourra être réalisé 
sur la zone d’extension aux Sables si nécessaire 
ou en temps utile.  

Annexes + OAP 

 

Les analyses et inventaires faune-flore seront 
effectuées en phase pré-opérationnelle des 
projets. Une première analyse rapide a été 
effectuée dans le cadre de l’évaluation 
environnementale et a permis d’éviter des 
impacts, en préservant notamment les zones 
humides et naturelles aux abords des sites à 
urbaniser (ZAC réduite de moitié) 
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Le DDRM sera pris en compte et le rapport 
sera complété et actualisé.  

Rapport de présentation 
– Etat initial de 
l’environnement (EIE) 

 

Les références au PGRI seront mises à jour.  Rapport de présentation 
- EIE 

 

Les erreurs seront corrigées après enquête 
publiques et les éléments de contexte clarifiés.  
 
Les secteurs inondables identifiés au PLU en 
vigueur sont repris dans la trame inondable en 
complément de la zone du Pontereau mise à 
jour avec l’étude menée par Pornic Agglo. 
 
La zone UBi sera rectifiée pour se conformer au 
tracé de l’étude  

Zonage 

 

Des règles interdisant la réalisation de caves et 
sous-sols dans les secteurs affectés pourront 
être ajoutées. 

Règlement 

 

Les éléments seront corrigés et l’emplacement 
réservé de la digue sera justifié. 

Rapport de présentation 
- EIE 
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L’état initial de l’environnement (EIE) pourra 
être mis à jour et complété. 
Le guide sera ajouté en annexe du PLU. 

Rapport de présentation 
– EIE 
Annexe du PLU 

 

L’encadrement de la réfection des pêcheries 
sera complété : le cahier de prescriptions sera 
ajouté en annexe du règlement ou du PLU.  

Annexe du règlement ou 
du PLU 

 

En attente d’une étude loi Barnier, les marges 
de 75 m seront affichées.  

Règlement 
Règlement graphique 

 

Des éléments et idées de l’avis technique de 
l’UDAP pourront être utilisés pour améliorer le 
règlement ou encore certaines OAP.  

OAP, règlement 
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Les fiches seront complétées avec des règles 
d’ordre général reprenant des éléments de la 
liste. 

Annexe du règlement 

 

Le document sera sécurisé et améliorera la 
prise en compte de la loi littoral. (cf. réponses 
à l’annexe détaillée et lignes suivantes).  

 

 

Le règlement de ces zones sera amélioré mais 
ces espaces sont pour la plupart non 
constructibles.  
La sous-destination « locaux techniques et 
industriels des administrations publiques 
assimilés » correspond à des équipements ou 
éléments techniques déjà existants ou qui 
seront autorisés par dérogation.  
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Ces dispositions pourront être rappelées dans 
le règlement. 
Le règlement précisera que « Les activités de 
diversification accessoires à l’activité agricole 
devront être localisées dans l’emprise des 
bâtiments existants. » 

Règlement écrit 

 

Ces règlements n’ont pas pour objet à 
autoriser les nouvelles constructions. La règle 
peut être reformulée ainsi :   
sera autorisé « le renouvellement des 
constructions et installations liées à une 
activité de camping existante et régulièrement 
autorisées, sans augmentation de leur nombre 
et de la surface d'emprise au sol totale des 
constructions existantes à la date 
d'approbation du PLU. » 

Règlement écrit 

 

Les coupures n’ont pas vocation à apparaitre 
sur le zonage. En matière de règlement, la 
rédaction d’un règlement Ncu n’apporterait 
pas de protection supplémentaire à celle 
définie en zone N.  
Les coupures pourront être rappelées et 
cartographiées dans le rapport de 
présentation. 

Rapport de présentation 

 

Le règlement graphique identifie une zone Nm. 
Celle-ci reprendra le tracé du SCoT.   
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Il est proposé de rappeler l'application dans les 
zones A et N de la règle liée à la bande 
littorale. En complément, la bande des 100m 
sera retracée selon l’analyse fournie par le 
service juridique de Pornic Agglo (concerne la 
zone NP). 
 

Règlement écrit 
Règlement graphique 

 

 
 
 
 
Maintien à 2028 en lien avec la 
territorialisation du ZAN 
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Avis de la CCI 

Avis favorable  

Réserves et remarques Réponses   

 

 

La volonté de la commune est, en cas de 
démolition/reconstruction d'une construction avec 
un RDC actif, de conserver un RDC actif, mais elle 
n'est pas d'imposer la création d'un RDC actif s'il 
n'existait pas avant. De même, si un RDC actif se 
crée, il s'agit de le conserver, sans pour autant 
aller imposer sa création s'il n'existe pas. Un 
ajustement de la rédaction du règlement sera 
étudié pour assouplir dans les conditions 
exprimées ci-dessus.  

Règlement écrit 
Règlement graphique 

 

Les conditions de mixité fonctionnelle ont été 
largement travaillées dans le règlement. Des 
améliorations pourront être ajoutées pour 
favoriser cette mixité sans créer des conflits 
d’usage et des nuisances.  
Les sous-destinations « industrie » et « entrepôts » 
pourront être autorisées à condition de 
compatibilité avec l’habitat 

Règlement écrit 

 

La CCI rappelle l’importance de maintenir et 
conforter les activités qui participent activement à 
l’économie maritime locale et au dynamisme du 
littoral.  
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Avis de la Chambre d’Agriculture  

Favorable, avec réserves 

Réserves et remarques Réponses   

 

Il convient de rappeler qu'une distinction doit être 
faite entre les surfaces des OAP et les surfaces 
opérationnelles qui sont les seules génératrices de 
consommation d'espaces. Ainsi, la réalité de la 
consommation et des densités s'avère différente.  
L’ensemble de la surface opérationnelle 
« consommable » est inférieure à 7ha, comme 
indiqué dans le rapport.  
La surface totale des OAP comprend des secteurs 
humides ne pouvant être urbanisés. Ils sont inclus 
dans les OAP pour éviter d’avoir des espaces 
résiduels ne pouvant avoir une vocation agricole. 
Cependant, ils ne sont à prendre en compte dans 
la consommation.  
 
Les périmètres d’OAP sont volontairement plus 
larges que les surfaces réellement urbanisables 
pour intégrer des zones situées à proximité des 
opérations. Il ne faut pas considérer ces 
périmètres comme les surfaces de consommation.  
Le dossier sera amélioré pour clarifier ces 
éléments.  

Rapport de présentation - 
justifications 



PLU des Moutiers-en-Retz (44) 

Synthèse des avis des Personnes Publiques Associées      11 

 

La condition « Que les bâtiments concernés soient 
implantés à plus de 100 m minimum des 
constructions agricoles générant un périmètre 
sanitaire, et qu’ils n’apportent pas de gêne aux 
activités agricoles environnantes » sera ajoutée.  

Règlement écrit 

 

Le terme abattage peut remplacer le terme 
arrachage. Hormis au 3ème tiret : il est proposé 
d'ajouter cette possibilité en la conditionnant à 
des sujets ponctuels pour éviter toute atteinte 
préjudiciable aux fonctionnalités de la haie. 

Règlement écrit 

 

Au regard des dispositions de la loi littoral, il 
n'apparait pas possible d'appliquer cette demande 
qui entrainerait des possibilités d'extension de 
l'urbanisation. 

Règlement écrit 



PLU des Moutiers-en-Retz (44) 

Synthèse des avis des Personnes Publiques Associées      12 

 

Hébergement touristique : ces dispositions 
relevant d'une autre destination que celle des 
exploitations agricoles nécessiteraient 
l'identification de possibilité de changement de 
destination ou la création de STECAL, avec la 
complexité pour la création de nouveaux 
bâtiments au regard de la loi littoral. 
Transformation/commercialisation de produits 
agricoles : il est proposé d'ouvrir la possibilité de 
diversification dans les bâtiments existants dans le 
cadre d'un changement d'usage. 

Règlement écrit 

 

Il est proposé d'ouvrir cette possibilité en zone A 
en interdisant toutefois les remblaiements. 

Règlement écrit 

 

Le paragraphe sur cette possibilité très limitée 
(20m² maxi) est à repréciser et à repositionner 
dans « Exploitation agricole et forestière » : cette 
possibilité sera donc offerte au centre équestre 
qu’il convient de pérenniser. 

Règlement écrit 

 

La surface cumulée des annexes sera limitée à 
40m² en zone A, AN et N, conformément à ce qui a 
été vu en CDPENAF.  

Règlement écrit 

 

Le zonage An est à vocation agricole.  
Il correspond à une zone spécifique au regard des 
Espaces Proches du Rivage et de la loi littoral.  
 
 

Règlement écrit 
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Avis de Pornic Agglo Pays de Retz 

Favorable, avec réserves 

Réserves et remarques Réponses   

 

  

 

Quelques erreurs d’étiquetage des zones 
apparaissent encore au zonage : des noms de zones 
ne sont pas au bon endroit, mais les couleurs sont 
bonnes. Le règlement graphique sera corrigé.  
 

Règlement 
graphique 

 

Le tracé de la zone Ubi sera ajusté pour s’aligner sur 
le tracé « zone inondable » de l’étude de Pornic 
agglo. 
 

Rapport de 
présentation – 
justifications 
Règlement 
graphique 
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Le règlement de la zone UBi sera amélioré afin de 
préciser le champ des possibilités, conformément à 
la demande de Pornic agglo.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Autoriser la possibilité de travaux d’affouillement et 
d’exhaussement du sol liés à la gestion du risque 
inondation : le règlement sera ajusté.  
 
L’étude sera annexée.  

Règlement écrit 
Annexe du PLU 

 

La source des périmètres des prescriptions 
inondabilité sera ajoutée. 
 
Le chapitre du règlement dédié au secteurs 
inondables sera clarifié et la proposition de 
formulation sur les autorisations sera ajoutée.  
 
Le règlement graphique sera ajusté en ajoutant 
l’ancien zonage « Terrains soumis au risque 
d’inondation » du PLU actuel pour les secteurs 
correspondant aux zones inondables par 
ruissellement (par exemple, secteur du chemin de 
la Bourdaine). La légende sera reprécisée. 
 

Règlement écrit 
Règlement 
graphique 
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La rédaction concernant l’application des règles 
relatives aux eaux pluviales sera corrigée et 
clarifiée. 
Le règlement de Pornic agglo sera opposable dans 
les zones U et AU. 
Pour chaque zone de la commune, le coefficient de 
pleine terre est précisé et ne peut être qu’égal ou 
supérieur à celui défini par le règlement de zonage 
des eaux pluviale urbaines de l’agglo. 
 
Le paragraphe relatif au coefficient de naturalité 
(20%) n’a pas lieu de figurer dans le présent 
règlement (erreur). 
 
Une réflexion sur d’éventuelles dérogations aux 
coefficients pour des constructions existantes sera 
menée. 
 
Rmq : la définition du coefficient de naturalité (ou 
biotope) sera placée dans la section « définitions » 
du règlement, avec celle du coefficient de pleine 
terre. 

Règlement 

 

Le règlement « prescriptions graphiques » sera 
adapté pour ne faire apparaitre que les zones 
humides à préserver. 

Règlement – 
prescriptions 
graphiques 
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Les sous-destinations « industrie » et « entrepôts » 
pourront être autorisées à condition d’être 
compatibles avec l’habitat.  

Règlement écrit 

 

Un pourcentage de l’ordre de 5 à 10% des 
constructions existantes (hors RML/HLL) pourra 
remplacer la surface maximum autorisée.  
Le règlement sera ajusté.  
 

Règlement écrit 
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Des règles sur les haies pourront être adaptées.  
 
Les EBC concernent la plupart du temps des 
boisements significatifs ou des EBC reconduits des 
anciennes versions de PLU ou POS.  
 
La compatibilité avec le PEAN, si elle nécessite de 
supprimer des EBC ou des haies, sera à étudier dans 
le cadre d’une modification ou d’une révision 
ultérieure du PLU. 

- 

 

Les emplacements réservés 5 et 6 seront ajoutés au 
règlement graphique, c’est un oubli lié à une erreur 
matérielle.  
 
La programmation sera élargie à du logement 
abordable. La commune maitrisera le foncier ce qui 
apportera des garanties en répondant à l’article 
L151-41 du code de l’urbanisme. 
Le règlement pourra préciser certaines règles.  

Règlement 
graphique 
Règlement écrit 
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La distinction entre Logement Locatif Social (LLS) et 
autres formes de logements abordables pourra être 
plus précise.  
Une définition est rédigée au début du dossier OAP 
sectorielles.  
 
Les OAP parlent de « logements abordables » dans 
lesquelles on considère le LLS et l’accession sociale 
(BRS, etc).  

Règlement écrit 
OAP 

 

 
Le programme dans les OAP sera clarifié et 
simplifié.  

OAP 

 

 

Les outils seront clarifiés : l’objectif n’est pas d’avoir 
une dérogation mais de prévoir la possibilité pour 
des hauteurs plus fortes au Nord du site.  
Le règlement relatif à la zone concernée sera 
complété en conséquence pour permettre ces 
hauteurs plus fortes dans le secteur Nord (OAP n°2 
de l’Olivier). 
 
L’échéancier (2028) sera corrigé après enquête 
publique. 

Règlement écrit 
Rapport de 
présentation - 
justifications 



PLU des Moutiers-en-Retz (44) 

Synthèse des avis des Personnes Publiques Associées      19 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le contour de l’emplacement réservé sera corrigé 
après enquête publique.  
 
 
Le tracé des cheminements à conserver et à créer 
sera corrigé. 
 
La légende de l’OAP sera ajustée.  

Règlement 
graphique 
OAP 

 

 
 
Le nombre maximum de places sera supprimé  

Règlement écrit 
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Des linéaires protégés seront ajoutés dans les rues 
identifiées par Pornic agglo. 

Règlement 
graphique 

 

Des protections pourront être ajoutées sur les haies 
manquantes.  
 
Des erreurs peuvent être encore visible car il y a un 
décalage entre photo aérienne et cadastre. Ces 
éléments seront corrigés.  
 

Règlement 
graphique 

 

L’ensemble des pièces seront corrigées.  
 
Les éléments récapitulatifs énumérés par Pornic 
agglo seront pris en compte pour corriger les 
documents et plus particulièrement le règlement, à 
l’exception de certains points. 
Par exemple, l’implantation en second rideau n’est 
pas permise volontairement en zone UA1. 
Par ailleurs, les règles sur les distances 
d’implantation par rapport à la voirie sont à 
compléter dans chaque zone pour bien tenir 
compte des alignements existant. 

Ensemble du PLU.  
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Avis du Conseil Départemental 44 

Favorable 

Réserves et remarques Réponses   

 

Le règlement précisera que l’extension de bâtis 
existants situés dans l’emprise de la marge de 
recul d’une route départementale, est admise 
sous réserve que la distance de recul existante ne 
soit pas diminuée.  

Règlement écrit 
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L’état initial de l’environnement (EIE) sera 
complété.  
Les marges de recul seront ajoutées aux OAP 

Rapport de 
présentation – EIE 
OAP 
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Zones d’activités : sans objet sur la commune 
 
 
 
 
 
 
La cartes des itinéraires de liaisons douces sera 
complétée et corrigée (correction des sources) 
dans le rapport de présentation.  
 
Le schéma des mobilités actives de la commune 
sera ajouté à l’EIE. 
 
 
 
Une règle concernant le stationnement vélo 
pourra être ajoutée pour les équipements et les 
commerces. L’OAP thématique abordera 
également ce point. 

Rapport de 
présentation – 
diagnostic / EIE 
Règlement écrit 
OAP thématique 
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Les marges de recul apparaissent sur le plan des 
prescriptions.  
Elles pourront être rappelées sur les OAP.  
 

OAP 
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Le plan des secteurs de préemption sera ajouté à 
l’EIE.  

Rapport de 
présentation - EIE 

 

 

La justification de la consommation d’espace sera 
améliorée.  
Le STECAL AM autorise une extension limitée sur 
un secteur déjà artificialisé, il ne s’agit pas de 
consommation d’espace naturel agricole et 
forestier (ENAF).  
 
Le STECAL Aenr concerne un secteur dégradé, il 
ne consomme donc pas d’ENAF.  
 

Rapport de 
présentation - 
justifications 
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Une analyse fine des gisements foncier en cœur 
de bourg a été réalisée. 
La densité du bourg est déjà forte et peu de 
secteurs sont densifiables. 
 
La commune est identifiée comme un pôle relais 
dans le SCoT avec des objectifs de densité de 20 à 
22 log./ha. Le PLU est compatible avec les 
objectifs du SCoT en affichant des densités 
supérieures ou égales aux objectifs du SCoT dans 
les OAP. 

Rapport de 
présentation - 
justifications 

 

L’objectif pourra être reformulé.  OAP 

 

Le PDH sera mentionné.  Le rapport de 
présentation - 
diagnostic 

 

La commune accueille moins de 5000 habitants. 
A l'échelle de Pornic agglo Pays de Retz, les 
prescriptions et recommandations du schéma 
n'ont pas vocation à s'appliquer sur le territoire 
des Moutiers-en-Retz. 
L’interdiction de stationnement de caravanes sur 
le long terme a notamment pour but d’éviter la 
« cabanisation ».  
 

- 
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Un plan guide AMI est en cours d'élaboration sur 
la commune. Celui-ci devrait aboutir à terme à 
des préconisations en matière de cellules 
commerciales. Pour autant, le PLU vient autoriser 
l'implantation de nouvelles cellules sur une partie 
de la centralité et garantir leur préservation le 
cas échéant. 

- 

 

Le PLU n’est pas compétent en matière d’ESS.  - 

 

La problématique des logements saisonniers fait 
l'objet d’une réflexion spécifique dans le cadre du 
nouveau PLH de Pornic agglo Pays de Retz en 
cours de finalisation. 
 
 

- 

 

Un secteur est identifié pour une aire d’accueil 
de camping-car. 
Le PLU n'autorise pas de nouvelles activités 
touristiques à proximité des sites sensibles. 
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Avis du comité régional de la conchyliculture 

Favorable  

Réserves et remarques Réponses   

 

 
La délimitation du site sera ajustée : les espaces 
classés en AOn seront redélimités.  

Règlement graphique 

 

La « vente directe de produits et leur dégustation » 
sera ajoutée  

Règlement 

 

Le terme conchylicole sera ajouté.  PADD 
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Avis de la Chambre des métiers  

Favorable 
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Avis de la CDPENAF 

Favorable sous réserve 

Réserves et remarques Réponses   

 

 
 
 
STECAL AM : le règlement a pour but de n’autoriser 
que les extensions. 
 
La surface cumulée des annexes sera limitée à 40 m² 
en zones A, An et N.  
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Avis de la CDNPS 

Favorable 
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Avis de la MRAE 

Sans avis 

 

 


